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Rapport
 

1. Crédits budgétaires utilisés en 2022

1.1 - Point RECETTES 2022 ;

 

- Contribution des membres(EPCI et CD) : 836 300 €, soit une hausse de 0,3 % due la légére

augmentation de la Population DGF.

- INTERREG (MMIAH - RECUPERATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE MARITIME,

MILITAIRE ET INDUSTRIEL DE LA COTEDE L'ESPACE ATLANTIQUE) : La dernière demande de

paiement a été validée parle contrôleur de 1er niveau (FLC) et par l'Autorité Nationale (NA)

en janvier 2022. Elle a cependant souffert du retard de certains partenaires européens, qui

n’ont pu clôturer leur dossier qu’en octobre 2022. Elle n’a donc pas pu être encaissée en 2022.

La demande ayant été définitivement validée en novembre 2022 par l'autorité de gestion

européenne,elle devrait être payée très prochainementet pourraêtre rattachée sur l'exercice

2022 (soit 100 000 € à percevoir).

- LEADER (2 GAL) : 122 500 € pour l’animation-gestion du programme, représentant 80% des

charges de personnel engagées, plus 15% au titre des frais de structure.

- Remboursement de frais de personnel: le pôle a perçu 28 000 € en 2022 (CPAM, Mise à

disposition au Pays de Falaise, etc.).
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- Point DEPENSE

 

Masse salariale: 515000€ dépensés, pour 540000 inscrits au BP2022, avec une équipe

représentant 9,15 ETP en 2022, contre 8,87 ETP en 2021.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

ETP
Fonction

2022

0,4 |DGs

1 Directeur adjoint

1 Gestionnaire LEADER

0,5 |Gestionnaire LEADER

0,95 Chargé de mission LEADER — Animation LEADER

1 Gestionnaire RH et finances

1 Secrétaire de direction

1 Chargé mission Environnement

0,5 Chargé de mission RESEAU

0,6 |Chargé de mission Politiques contractuelles - alimentaire

1 Chargé de mission urbanisme

0,2 |Chargé de mission SCoT Pays de Falaise
 

Principales dépensesliées aux actions en 2022 :

SCOT:

PAT:

11 200 € pour des adhésions à des organismes extérieurs.

500 € pourdes frais de réception et déplacement.

1 200 € pour lesfrais de participation de 2 représentants aux Rencontres nationales des SCoT

(3 jours,fin-juin, à Besançon).

9 600 € de convention d'étude avec l’Université de Caen Normandie pourla mise à jour des

données de l'étude FRUGALsurl’agglomération caennaise.

10 280 € de frais de déplacement et de réception (1 960 €) et surtout de captage et montage

des4 vidéos(8 320 €) pourles 3 Alim’Tour et le Séminaire réalisés en mai et juin 2022.

3 777 € dans le cadre de la Convention pour l’AUCAME.

10 000 € dansle cadre de la Convention pourla Chambre d'agriculture.

LEADER:

35 000 £ d'assistance à l'évaluation, la concertation et la rédaction du dossier de candidature

à la programmation LEADER 2023 — 2027.

Le dossier du PCAET,arrêté en septembre 2022, n’a pas engendré de frais d’études spécifiques.

Subvention de fonctionnement: 238 300 € versés à l'AUCAME.
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2. Orientations budgétaires 2023 — Budget Prévisionnel 2023

2.2.1 - Les principales recettes du pôle sontles contributions des membres.

L'évolution majeure concerne la création, au 1°janvier 2023, du Pôle métropolitain Réseau Ouest

Normand. En terme d’impact budgétaire, le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole (PM CNM)

assurera la majorité du portage de la masse salariale et une partie des chargesà caractère générale,

par convention. Les dépenses et les recettes du PM CNM sont donc amenées à augmenter en

conséquence.

Les contributions prévisionnelles se répartissent ainsi:

- Contribution de base maintenue a 0,05 euro par habitant DGF.

- Contribution liée a la contractualisation et aux actions (ou contribution Socle) passant de

0,86 euro (2022) à 0,89 euro par habitant DGF (2023), soit une augmentation de 3,5 %.

- Contribution SCoT passant de 0,90 euro (2022) 4 0,94 euro par habitant DGF (2023), soit une

augmentation de 4,4%.

Cette évolution portera les contributions des EPCI à un montant estimé à 745700 €

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole ne recevra plus de contribution des Conseils

départementaux.

2.2.2 - Les autres recettes perçues sontliées aux travaux réalisés par le pôle (projets européens,

environnement etpolitiques contractuelles).

LEADER(2 GAL): 122 500 € estimés pour l’animation-gestion du programme 2022 à recevoir sur 2023,

ainsi que pour l'enveloppe de « soutien préparatoire » ouverte par la Région après l’AMI de février

2022, pour rembourser une partie desfrais liés à la candidature à la programmation 2023-2027.



Remboursement de frais de personnel:

Un agent est mis à disposition auprès de la CdC du Pays de Falaise à hauteur de 0,2 ETP,soit

2 300 € à recevoir.

Un agent est délégué syndical, le CDG rembourse une partie du temps consacré à sa

délégation,soir 5 700 € estimés.

Et surtout, 10% du Directeur adjoint et 100% du futur Manageur du Réseau Ouest Normand

seront mis à disposition du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand, pour un montant

estimé à 70 000 €.

Remboursement de la mise à disposition des moyens généraux pour le Pôle métropolitain Réseau

Ouest Normand (10 600 € estimés).

Recettes de fonctionnement
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Masse salariale : celle-ci est portée à 625 000 € avec une équipe prévisionnelle représentant environ

10 ETP pour 2023. Répartition prévisionnelle des ETPpar fonction:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

ni Fonction

0,4 |DGs

1 Directeur adjoint

1 Gestionnaire LEADER

1 Gestionnaire LEADER

1 Chargé de mission LEADER — Animation LEADER

1 Gestionnaire RH et finances

1 Secrétaire de direction

1 Chargé mission Environnement

1 Manageur du Réseau Ouest Normand

0,6 |Chargé de mission Politiques contractuelles - alimentaire

1 Chargé de mission urbanisme

0,05 Chargé de mission SCoT Pays de Falaise
  



Principales dépensesliées aux actions en 2023:

LEADER:

SCOT:

Stagiaire pourla valorisation des programmation passéesetl'accompagnement au lancement

dela programmation 2023 - 2024, soit 3 500€.

Exposition photo itinérante pourla valorisation de la programmation 2014-2022 : 4 000 €

Adhésions à la Fédération nationale des SCoT et à l'Observatoire du logement neuf en

Normandie (OLONN): 11 400 €

Frais de réception pour les commissions et le suivi annuel: 2 000 €

Réalisation de voyages d’études sur l’urbanisme et l'aménagement sobres et durables, à

destination des élus : 4 000 €

Frais de participation aux Rencontres nationales (prévues en juin à Nîmes) : 2 000 €

Le marché à bon de commande pour assistance juridique, contracté pour4 ans, arrive à échéance en

2023. Il amenait l'inscription de crédits prévisionnels de 36 000 € TTC/an (plafond). Il sera reconduit,

mais en 2024,l'actualité du SCOT Caen-Métropole ne nécessitant pas d'accompagnementjuridique et

le budget prévisionnel ne permettant pas un renouvellement dès 2023.

Environnement — Energie — PCAET:

PAT:

Formations et animations à destination des élus et agents des EPCI : 2 000

Séminaire de lancement et vidéoillustrantles réalisations des EPCI contribuant à l'atteinte des

objectifs du PCAET sont également prévus pour 2023 : 10 000 €

Stagiaire pourla réalisation d’un Energi’touret pourla rédaction d’un guide du PCAETdansles

documents d'urbanisme : 3 500 €

Alim’tour: 1 000 €

Publication du dossier : 2 000 €

Charges de fonctionnement
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etfrais assimilés

8 65 - Autres charges de

gestion courante
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lm 67 - Charges exceptionnelles

 

  


